
Le médicament contient des substances actives qui ont des effets sur votre organisme. 
Il est là pour soigner mais s’il est mal utilisé, il peut être dangereux. 
Suivez la prescription de votre médecin et les conseils de votre pharmacien.

Chaque traitement correspond à un cas particulier. 
Vous ne devez pas utiliser les médicaments des autres. 
C’est votre médecin qui évalue votre état de santé et décide 
du traitement adéquat. Ainsi toute consultation n’aboutit
pas systématiquement à une prescription.

Indiquez à votre médecin et à votre pharmacien
les médicaments que vous utilisez afin d’éviter les interactions 
avec d’autres médicaments. Signalez-leur votre état de santé 
et vos antécédents médicaux (allergie, grossesse, opération 
chirurgicale, maladie chronique…).

Respectez la prescription : dosage, heure de prise et durée
du traitement. Lisez la notice, conservez-la avec le médicament 
dans sa boîte jusqu’à la fin du traitement.

Restez attentifs aux effets secondaires éventuels. 
Indiquez à votre médecin ou à votre pharmacien les effets
indésirables que vous avez pu remarquer.

Suivez la prescription de votre médecin et les conseils de votre pharmacien.

Les médicaments, 
ne les prenez pas 

n’importe comment.
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